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öffenllicht, so dass wir davon absehen, hier näher auf die sehr
interessanten Ausführungen einzutreten.

In andern Sälen des Kongressgebäudes wurde hierauf das 1300
Gedecke zählende Bankett serviert.

Herr Oberst Vollenweider, Oberfeldarzt, überbrachte die Grüsse
aus dem Bundeshaus. Er erinnerte an das 75jährige Bestehen des Werkes

des Roten Kreuzes. — Den Willkommgruss der Zürcher Behörden
entbot Herr Stadtrat Kunz.

Herr Dr. Spengler, Präsident des Organisationskomitees, verlas die
eingegangenen Telegramme.

Den Dank der Tagungsbesucher an das Organisationskomitee
erstattete in deutscher Sprache unser Zentralpräsident, Herr Bieli.

Namens des Schweiz. Militärsanitätsvereins sprach Herr Major
Messerli, Lausanne, in französischer Sprache, und Gruss und Dank im
Auftrag der Direktion des Schweiz. Roten Kreuzes entbot ihr Mitglied,
Herr Mario Musso, in italienischer Sprache.

Die meisten Banketteilnehmer hatten Eile, so rasch als möglich
noch (oder wieder) in die Landesausstellung zu gelangen. In der
Unruhe des Aufbruchs waren deshalb die letztgenannten Tischreden nur
sehr schwer verständlich, was wirklich schade war.

Es war für das Organisationskomitee eine grosse Arbeit, für die
Abgeordneten und Gäste der Tagung rund 1000 Quartiere zu besorgen,
denn gleichzeitig fanden in Zürich auch noch andere Tagungen statt.
Es hat aber alles tadellos geklappt und man hörte nur ein Lab über die
flotte Durchführung der ganzen Veranstaltung. Daifür gebührt unseren
Zürcher Samariterfreunden aufrichtiger und warmer Dank. Dieser
Dank richtet sich ausser an den Präsidenten des Organisationskomitees,
Herrn Dr. Spengler, insbesondere an Herrn Hch. Aeberli, Herrn Ernst
Keller-Rüegg und an ihren Stab weiterer Mitarbeiter. Die Tagung in
Zürich wird sicher allen, denen es vergönnt war, sie mitzuerleben, in
bester Erinnerung bleiben.

Der Berichterstatter: E. Hunziker.

M. Max Huher, president du Comife
international de la Croix-Rouge

Nombreux sont ceux et celles qui ont entendu M. Max Huber leur
parier ä l'occasion des journees de la Croix-Rouge, de La Convention
de Geneve et ia Croix-Rouge. Nous pensons les interesser en donnant
ici quelques precisions sur Tactivite de notre illustre concitoyen.

M. Max Huber est ne ä Zürich, le 28 döcembre 1874, d'une famille
etablie dans cette ville depuis plusieurs siecles. II etudia le droit et
les sciences politiques aux Universites de Lausanne, Zurich et Berlin.
C'est dans cette derniere qu'il obtint son doctorat en droit, en 1897.
Sitöt apres, desirant elargir le cercle de ses connaissances en matiöre
d'economie politique, il entreprit un long voyage autour du monde,
parcourant jusqu'en 1901 l'Angleterre, la Russie, la Siberie, l'Ex-
treme-Orient, l'Australie et les Etats-Unis.

De retour au pays, sa culture generale et ses capacites intellec-
luelles le signalerent ä l'attention des autorites, qui lui confierent la
chaire de droit international et de droit public ä l'Universite de
Zurich. II y enseigna durant dix-neuf ans et publia alors ses Prin-
cipes sociologiqucs du droit des peoples qui, aujourd'hui encore, font
autorite.

En 1921, l'Universite de Geneve lui decerne le diplöme de
Dr honoris causa, tandis que la Hollande le nomme membre de
l'Institut de droit international et membre de l'Academie royale
neerlandaise.

Delegue de la Confederation suisse ä la deuxieme Conference de
la paix k La Haye en 1907, conseiller juridique du Departement
politique ä Berne de 1918 ä 1921, il s'occupa tout particulierement
des questions relatives ä la Societe des Nations ainsi que des traites
d'arbitrages et de conciliation. Des 1910, il est charge d'importantes
missions aupres de la Conference de la paix, du Conseil supreme et
du Conseil de la Societe des Nations. Lors des premieres assemblies
de celle-ci, il fut delegue-suppleant de la Suisse. II fit egalcment
partie de la Commission des lies d'Aaland et de la Commission du
blocus.

De 1921 ä 1930, il siege en qualite de juge ä la Cour permanente
de justice internationale de La Have, dont il prend la presidence en
1925. II fut arbitre unique dans plusieurs affaires internationales de
haute importance.

Lorsqu'il se retira de la Cour de La Haye en 1930, M. Huber fut
de nouveau charge de representer la Suisse aux assemblies de 1931
et 1932 de la Societe des Nations et ä la Conference du desarmement

de 1932. A la mort de Nansen, lorsque fut crii l'office International
qui porte son nom, c'est ä Max Huber que la Societe des Nations
confia le soin de presider la nouvelle institution.

En 1928, ä la mort de Gustave Ador, M. Max Huber, qui etait
membre du Comite international de la Croix-Rouge depuis 1923 et
vice-president depuis 1925, fut unanimement prie par ses colligues
d'en accepter la presidence. Dis lors, il n'a cesse de prendre une part
loujours plus active ä l'oeuvre de la Croix-Rouge. Par ses merites
personnels, ses vastes connaissances juridiques, la largeur de ses
idees, M. Max Huber occupe une place de choix parmi les grandes
ligures de la Croix-Rouge. Dr G.

V® Congres international de sauvetage
et de premiers secours en cas d'accidents
Zurich et St-Moritz, 23 au 28 juillet 1939.

A la fin de juillet, aura lieu ä Zurich et ä St-Moritz le Ve Congrös
international de sauvetage et de premiers secours en cas d'accidents,
organise sous le patronnage de M. le conseiller federal Philippe Etter,
president de la Confederation, et sous la presidence d'honneur de M. le
prof. Dr med. H. Zangger, directeur de l'Institut de medecine legale de
l'Universite de Zurich. Le congres se propose de rüunir tous les milieux
qui, pour des raisons d'ordre scientifique ou humanitaire, s'interessent
k Revolution du sauvetage et des premiers secours en cas d'accidents.
Cinq ans se sont ecoules depuis le dernier congres, tenu ä Copen'hague,
et le besoin se fait ä nouveau sentir de provoquer un echange d'idees et
d'experiences. Nous esperons ainsi, par la reunion de toutes les bonnes
volontes, contribuer ä la realisation des buts humanitaires du sauvetage.

Le Departement politique federal a fait parvenir k toutes les nations
une invitation ä se faire representer au congres par une delegation.
24 pays ont dejä repondu ä cet appel et se feront representer par des

personnalites de haut renom dans le monde scientifique. La ceremonie
d'ouverture du congres aura lieu ä Zurich dans la nouvelle salle des

congres. Elle sera agrementee de discours et de conferences de nature
scientifique. Au cours des jours suivants, des conferences traitant du
sauvetage et des premiers secours en cas d'accidents seront donnees ä
l'Ecole polytechnique föderale. (Citons entre autres sujets: Catastrophes

de la circulation dans le domaine national et international,
traitement des blessures, empoisonnements par les gaz, organisation
des samaritains, service de sauvetage maritime e.t des cours d'eau,
premiers secours en cas d'accidents de sports, en particulier en mon-
taigne, etc.) Les conferences scientifiques seront completees par des
demonstrations pratiques de sauvetage par les sapeurs-pompiers et la
police. Les participants auront en outre l'occasion de visiter ä TE. P. F.
le musee d'hygiöne industrielle de l'lnspectorat federal des fabriques
et le materiel de secours en cas de catastrophes de l'Office sanitaire da
la ville de Zurich. Le 26 juillet 1939, les participants au congrös se
rendront par trains speciaux en Engadine, ou la commune de St-Moritx
leur reserve une magnifique reception. Cette partie du congrös sera
reservee aux questions touchant le sauvetage en haute montagne, ainsi
qu'ä des demonstrations.

Nous tenons ä attirer particulierement l'attention des interessös
sur les travaux de la 3e section (premiers secours en cas d'accidents en
general) qui traitera du rappel k la vie, specialement de la respiration
artificielle, du premier traitement des plaies, des empoisonnements par
les gaz, de la formation du personnel auxiliaire et des samaritains.
Signalons egalement les travaux de la 4e section, concernant l'organi-
sation des premiers secours, et ceux de la 7e section se rapportant au
secourisme ä la montagne et aux premiers secours dans les sports en
general. Les personnalites suivantes ayant bien voulu nous preter leur
concours pour ces conferences: MM. Cordier, Vert-le-Petit; Haase-
Lampe, Lübeck; Killick, London; Bruns, Königsberg; Hederer, Toulon;
Henderson, New Haven; Mijnlieff, Amsterdam; Decker, Lausanne;
Magnus, München; Ragnotti, Milano; Caplescu, Bukarest; Dautrebande,
Liege; Wirth, Berlin; White Knox, London; Hunziker, Olten; Feisser,
Rotterdam; Hesse, Berlin; Messerli, Lausanne; Dronsart, Bruxelles;
Hsefeli, Zürich; Mühlethaler, Olten; Jost, Davos; Bucher, Basel; Cam-
pell, Pontresina; Cassinis, Roma; Zeuner, Innsbruck; Gut, St. Moritz;
Hauck, St. Moritz; Voüte, Montana; Tranquilli, Milano; Woods,
Cambridge, et encore d'autres, nous pouvons etre assures que les travaux de

ce congres auront une haute portee scientifique et pratique.
Pour tous renseignem en ts concernant le programme et les

conditions d'admission, s'adresser au secretariat du congres, Schmelzbergstrasse

4, ä Zurich, Tel. 2.35.00.

II est prevu, pour les participants suisses, independamment des

cartes de participants, des cartes d'auditeurs pour une journee ä frs. 5.—
et des cartes permanentes d'auditeurs ä frs. 10.—.

Nous recommandons ce congrös viveinent ä nos amis samaritains,
specialement ä MM. les medecins, et ä nos monitrices et moniteurs-
samari tains.

m- » Sonnig-e, freie Lage am Waldesrand von Davos-
Platz. Südzimmer mit gedeckten Balkons. Ein-

i \s i ai fache, gut bürgerliche Küche, Pensionspreisdes Schweiz. Krankenpflegebundes (mki. 4 Mahnten) für Mitglieder de» Kranken-
___ m ^ pflegebundes Fr. 5.50 bis Fr. 8,—. Nichtmit-

CS ?!i«der Fr. 6.50 bis Fr. 9.—. Privatpensionäre
Fr. 7.50 bis Fr. 10.—, je nach Zimmer.
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